
Mérite de femmes

A la suite de la révélation sinaïtique, D.ieu instaure une sé-
rie de lois pour le Peuple juif. Elles incluent les lois concer-
nant le serviteur contractuel, les compensations en cas de 
meurtre, d’enlèvement etc., les lois civiles pour rembourser 
les dommages, les prêts et les responsabilités des « quatre 
gardiens », enfin les lois dirigeant la conduite des cours de 
justice.
On y lit également les lois interdisant les mauvais traite-
ments à l’égard des étrangers, l’observance des fêtes, les 
dons agricoles à apporter au Temple de Jérusalem, l’inter-
diction de cuire ensemble le lait et la viande et la Mitsva 
de la prière. La Paracha Michpatim comporte en tout 53 
mitsvot : 23 commandements positifs et 30 interdictions.
D.ieu promet de conduire le Peuple d’Israël en Terre Sainte 
et le met en garde contre les pratiques païennes de ses ha-
bitants.
Le Peuple d’Israël proclame « Nous ferons et nous enten-
drons tout ce que D.ieu nous a ordonné ». Laissant Aharon 
et Hour en charge du camp des Juifs, Moché monte sur le 
mont Sinaï pour recevoir la Torah de D.ieu et y reste qua-
rante jours et quarante nuits.

La troisième couronne
« (Moché) prit le livre de l’alliance et le lut aux oreilles du 
peuple. Et ils dirent  : 'Tout ce dont D.ieu a parlé, nous le 
ferons et nous l’entendrons'. » (Chemot 24 :7)
Comme l’atteste ce verset, notre alliance avec D.ieu n’im-
plique pas seulement de «  faire  » la Volonté divine mais 
également de l’« entendre », c’est-à-dire de la comprendre, 
de s’identifier avec elle. En d’autres termes, nous ne ser-
vons pas seulement D.ieu avec nos actions mais égale-
ment avec notre intellect et notre cœur, en étudiant Sa 
sagesse et en gagnant l’amour et la crainte de Sa vérité.
Et pourtant, comme le soulignent nos Sages, le peuple pro-
nonça « nous ferons » avant « nous entendrons ».
Cela signifie que notre observance des commandements 
divins ne dépend pas de la compréhension que nous 
en avons. D’abord vient l’engagement inconditionnel  
d’accomplir les commandements de D.ieu. Ce n’est 
qu’après cet engagement que nous promettons également  
d’« entendre » et de comprendre.

par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Certains posent parfois la question : « Et qu’en est-il du sort des 
femmes dans le judaïsme traditionnel ? Les prescriptions de la 
loi juive ne les relèguent-elles pas dans un rôle second, ne les li-
mitent-elles pas aux préoccupations domestiques ? » En d’autres 
termes, la sollicitude des questionneurs fait qu’ils envisagent la 
femme dans le foyer juif à mi-chemin entre l’incarnation d’une 
servitude passéiste et l’image d’une souffrance muette au quo-
tidien. Mais voilà que, cette semaine, tombe le 22 Chevat, l’an-
niversaire du décès de la Rabbanite Haya Mouchka Schneerson, 
la femme du Rabbi, dont chacun sait aujourd’hui qu’auprès du 
Rabbi, elle joua constamment un rôle essentiel par sa présence 
et son exemple. Voilà que cette date est aussi celle du congrès 
international des Chlou’hot, les déléguées du Rabbi dans tous les 
pays du monde. Ce congrès se déroule à New York et nous avons, 
sans aucun doute, besoin de son retentissement.
Voici des femmes, venues par centaines, pour dire leurs expé-
riences et partager leurs résolutions, évoquer peut-être leurs 
difficultés mais surtout raconter le monde qu’elles construisent 
jour après jour. Ces femmes sont à la fois des mères de familles, 
des enseignantes, des directrices d’institutions, des animatrices, 
des amies et des exemples pour tous, des conseillères et des 
guides pour beaucoup. Ainsi donc, des femmes, porteuses d’im-
menses responsabilités, se réunissent. C’est bien d’une histoire 
de femmes qu’il s’agit et, pour cette raison, nous ressentons ici 
toute sa puissance.
Bien loin de l’imagerie surannée et complaisante évoquée plus 
haut, bien loin de cette espèce de condescendance dont elle est 
empreinte, ces femmes ont entrepris littéralement de changer 
le monde qui les entoure. Elles vivent en France, aux Etats-Unis 
ou en Israël, au fin fond de l’Asie, en Afrique ou en Scandina-
vie, en Australie, en Amérique du Sud ou en Alaska mais elles 
partagent toutes le même rêve  : être, très concrètement, les 
actrices de ce grand changement, être celles par qui les lignes 
bougent, par qui la société de demain sera meilleure, plus belle 
et plus harmonieuse que celle d’aujourd’hui. Elles savent le dire 
et leur vision porte loin. Aussi bien, elles assument totalement les 
choix qu’elles ont fait et leur présence au congrès, au-delà des 
échanges que cela permet, est également une manière d’affir-
mer haut et fort à destination d’un monde qui, peut-être, préfère 
ne pas l’entendre  : «  Etre une femme juive est décidément un 
sort enviable ». Mais il est vrai que le judaïsme le proclame de 
longue date : « C’est par le mérite de telles femmes que nos an-
cêtres furent libérés d’Egypte ». C’est aussi par lui que vient la 
Délivrance messianique.
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT MICHPATIM
PARIS • ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 17h 29
Sortie : 18h 40

Bordeaux 17.52
Grenoble 17.25
Lille 17.21
Lyon 17.28

Marseille 17.31
Montpellier 17.37
Nancy 17.14
Nantes 17.49

Nice 17.23
Rouen 17.32
Strasbourg 17.08
Toulouse 17.46

 A partir du dimanche 27 janvier 2019    Pose des Téfilines : 7h 22  Heure limite du Chema : 10h 45      Molad : lundi 4 février à 23h 57 mn et 15 'halakim Roch 'Hodech Adar I : mardi 5 et mercredi 6 février 2019



Etude du RAMBAM

Extrait 
du Séfer 

Hamitsvot 
(Maïmonide)

Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 27 JANVIER – 21 CHEVAT
Mitsva positive n° 21: Il s'agit du commandement qui nous a 
été enjoint de respecter énormément le Sanctuaire au point 
de le considérer dans notre cœur comme un lieu inspirant 
crainte et tremblement.

• LUNDI 28 JANVIER – 22 CHEVAT
Mitsva positive n° 22: Il s'agit du commandement qui nous 
a été enjoint de veiller sur le Sanctuaire et d'y monter la garde 
chaque nuit, tout au long de la nuit, afin de glorifier, d'exalter 
et de louer l'Eternel.
Mitsva négative n° 67: C'est l'interdiction qui nous a été 
faite de négliger la garde autour du Sanctuaire, laquelle doit 
être montée toute la nuit.
Mitsva positive n° 35: Il s'agit du commandement qui nous 
a été enjoint de faire fabriquer de l'huile selon une certaine 
composition, en vue de l'onction de chaque Grand Prêtre qui 
peut être nommé, ainsi que certains rois d’Israël.
Mitsva négative n° 83: Il nous est interdit de fabriquer de 
l'huile semblable à l'huile d'onction .
Mitsva négative n° 84: C'est l'interdiction d'oindre avec 

Les dons des anges
Un très beau passage du Talmud illustre 
la manière dont D.ieu apprécia cette dé-
claration du peuple :
«  Au moment où les Enfants d’Is-
raël exprimèrent  : ‘nous ferons’ avant 
‘nous entendrons’, six cent mille anges 
vinrent, (un) pour chaque Juif, et ils 
posèrent deux couronnes sur sa tête  : 
l’une pour ‘nous ferons’ et l’autre pour 
‘nous entendrons’ ». (Chabbat 88a)
Un examen plus attentif de la termino-
logie de ce passage révèle une appa-
rente incohérence. Les premiers mots 
impliquent que les cadeaux apportés 
par les anges ne récompensaient pas 
les mots «  nous ferons  » et «  nous 
entendrons  » eux-mêmes mais plutôt 
le fait que les Enfants d’Israël aient 
placé «  nous ferons  » avant «  nous 
entendrons ». 
S’il en est ainsi, pourquoi donc re-
çurent-ils deux couronnes, l’une pour 
chaque déclaration.
Les Maîtres de la ‘Hassidout expliquent : 
donner la priorité à « nous ferons » sur 
«  nous entendrons  » ne constitue pas 
simplement une qualité en soi, signi-
fiant un engagement inconditionnel à la 
Volonté divine. Cela exerce également 
un profond impact sur le fait d’ « agir » 
et celui d’  «  entendre  », les élevant à 
un niveau d’accomplissement et de 
compréhension tout à fait différent.
Quand notre pratique d’une Mitsva re-
pose sur notre compréhension de sa 
signification, l’acte lui-même se trouve 
aux prises avec les limites de notre in-
tellect et de notre cœur. Plus encore, 
chaque Mitsva possède sa propre série 
de limites et de conditions. Certaines 
sont plus accessibles à la compréhen-
sion, d’autres moins. Certaines nous 

atteignent émotionnellement plus que 
d’autres. La Mitsva se trouve donc ré-
duite (pour le moins l’expérience qu’en 
fait celui qui l’observe) à un acte hu-
main, sujet aux limites et aux fluctua-
tions de la condition humaine.
Mais lorsque nous accordons la priori-
té à « nous ferons » sur « nous enten-
drons », c’est comme si nous disions : 
« Je vais accomplir la Volonté de D.ieu, 
non dans mes termes mais dans les 
termes de D.ieu. Je fais cela, non parce 
que je le comprends, et dans les limites 
de ma compréhension, mais parce que 
D.ieu me l’a commandé. »
Notre action se trouve alors élevée. 
D’un acte humain fini et temporel, elle 
passe au niveau de l’infini, de l’éternité 
du Divin.
La même chose s’applique à la compré-
hension dans notre service de D.ieu. En 
soi, l’effort humain pour comprendre 
le Divin reste juste ce qu’il est  : un ef-
fort humain, délimité dans le champ de 
l’intellect humain, avec les défaillances 
particulières de chaque individu. Cer-
tains aspects de la Divinité sont plus 
compréhensibles, d’autres moins. Cer-
taines Mitsvot rendent plus facile notre 
identification avec elles, alors que pour 
d’autres, c’est plus difficile. 
Le seul moyen de gagner une visi-
bilité sans limites de la Vérité divine 
est de vivre cette vérité, pleinement 
et sans équivoque, dans notre vie et 
dans nos activités quotidiennes. Ce 
n’est que lorsque l’on place «  nous 
ferons » avant « nous entendrons » que 
notre compréhension parvient à saisir 
réellement le Divin.

La couronne de D.ieu
S’il en est ainsi, cependant, les anges 

auraient dû placer trois couronnes sur 
chaque membre du peuple. Car l’action 
et la compréhension sublimées, que 
nous faisaient gagner les deux cou-
ronnes, avait pour source une troisième 
qualité implicite  : notre soumission in-
conditionnelle à la Volonté divine qui 
s’exprima par ce choix prioritaire de 
l’action devant la compréhension.
L’on peut répondre à cette difficulté par 
la parabole que propose le Midrach  : 
«  Un jour, trois concitoyens offrirent à 
leur roi trois couronnes. Que fit le roi ? 
Il en prit une et la plaça sur sa propre 
tête et les deux autres, il les plaça sur la 
tête de ses enfants. » (Midrach Rabba, 
Vayikra 24: 8):
Les deux couronnes apportées par les 
anges à chaque âme juive, l’une pour 
« nous ferons » et l’autre pour « nous 
entendrons  », représentent la magni-
ficence d’une action faite seulement 
pour D.ieu et la profondeur de la com-
préhension acquise par celui qui re-
cherche la sagesse dans le seul but de 
servir le Divin.
Il existe néanmoins une troisième cou-
ronne, une couronne qui est la source et 
la racine des deux autres, une couronne 
que n’apportèrent pas les anges  : la 
couronne de notre attachement incon-
ditionnel à D.ieu.
Cette couronne particulière, D.ieu ne la 
confie à aucun ange, n’en récompense 
aucune âme. Au lieu de la placer sur la 
tête de Ses enfants, D.ieu fait quelque 
chose qui est une encore plus grande 
manifestation de Sa considération pour 
eux : D.ieu la porte sur Sa propre tête. 
« Voici Ma fierté et Ma gloire, dit la cou-
ronne de D.ieu. Le fait que Je la porte 
équivaut au fait que vous la portiez, car 
c’est ici que vous et Moi formons Un. »

l'huile d'onction fabriquée par Moïse toute autre personne que 
les Grands Prêtres et les rois.

• MARDI 29 JANVIER – 23 CHEVAT
Mitsva négative n° 85: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de fabriquer un encens semblable à celui en usage dans le 
Sanctuaire, c'est-à-dire contenant des ingrédients mélangés 
dans les mêmes proportions avec l'intention de les brûler.
Mitsva négative n° 82: Il nous est interdit d'offrir quelque sa-
crifice que ce soit sur l'autel d'or du Sanctuaire.
Mitsva positive n° 34 : Il s'agit du commandement ordon-
né aux prêtres de porter l'Arche sur leurs épaules lorsqu'ils 
veulent la transporter d'un endroit à l'autre.
Mitsva négative n° 86: Il nous est interdit de retirer les barres 
engagées dans les anneaux de l'Arche Sainte.

• MERCREDI 30 JANVIER – 24 CHEVAT
Mitsva positive n° 23 : Il s'agit du commandement qui a été 
ordonné uniquement aux Lévites d'assurer dans le Temple 
certaines tâches comme celle de fermer les portes et de 
chanter les cantiques pendant l'offrande des sacrifices.
Mitsva négative n° 72: Il est interdit aux Lévites d'accomplir le 
service spécifique aux prêtres et inversement.
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QUI CONNAIT QUI ?
Rav Biderman, Chalia’h du Rabbi à 
Vienne (Autriche), raconte :
Lundi 23 Tevet 5779 (31 décembre 
2018), je reçus un appel de Rav Zu-
she Silberstein, un Chalia’h du Rabbi 
au Canada mais que je ne connais pas 
personnellement. 
« J’ai reçu aujourd’hui une lettre d’une 
dame qui fait partie de la communauté 
juive. Elle connaissait un Juif resca-
pé de la Shoah qui n’avait aucune fa-
mille et qui venait de succomber à une 
grave maladie. Je me suis donc enga-
gé à lui procurer un enterrement juif. 
Malheureusement, une des infirmières 
qui s’était occupée de lui prétendait 
qu’il s’était converti au christianisme 
et elle insistait pour qu’il soit enterré 
dans un cimetière communal. Tel que 
la dame avait connu cet homme, elle 
était absolument persuadée que ce 
n’était pas le cas : c’était un Juif fier de 
son identité. 
Cet homme avait deux lointaines cou-
sines, seules habilitées à signer les 
papiers pour exiger un enterrement 
juif  : l’une habite en France et l’autre 
en Autriche. J’ignore comment les 
contacter. Peut-être avez-vous une 
idée ? L’affaire doit être conclue avant 
demain soir, dernier délai ».

Rav Zushe conclut  : «  puisque vous 
êtes le Chalia’h du Rabbi à Vienne, j’ai 
pensé que vous pourriez m’aider ».
Bien entendu, je me suis mis immédia-
tement à la recherche de cette dame, 
âgée de plus de 80 ans. Je lui ai té-
léphoné plusieurs fois ce soir-là mais 
sans succès. Le lendemain matin, j’ai 
essayé à nouveau puis j’ai décidé de 
me rendre sur place. Je vous rappelle 
qu’on était le 1er janvier, jour férié où 
nombre de gens sont en vacances 
mais je me devais d’essayer.
J’ai sonné et sonné à sa porte mais 
aucune réponse. Pendant une heure. 
Et, dans cet immeuble, pas âme qui 
vive, qui aurait pu me renseigner. Sou-
dain j’aperçus une femme âgée qui 
montait péniblement les escaliers. Je 
lui demandai si elle connaissait Mme 
Hillman et c’était elle justement  ! 
Étonnée, elle me demanda pourquoi et 
je lui racontai brièvement toute l’his-
toire. Elle devint très pâle et se mit à 
trembler de tout son corps.
« Je ne sais pas pourquoi mais juste-
ment ce matin je pensai à ce cousin en 
me demandant s’il était encore en vie. 
Puis je suis sortie pour la journée  ; je 
suis revenue parce que j’avais oublié 
mon parapluie. (Entre parenthèses, ce 
jour-là pas une goutte de pluie n’est 
tombée à Vienne…). C’est alors que 
je vous rencontre et que vous m’ex-
pliquez avoir besoin de ma signature 
pour qu’il soit enterré dans un cime-
tière juif. »
Une fois qu’elle se fut remise, elle m’ac-
compagna au Beth ‘Habad et, pendant 
deux heures, nous avons rempli les 
papiers. Ce n’est qu’une fois qu’elle 
fut rassurée que tout était en ordre 
et qu’il n’y aurait plus de problème 
qu’elle repartit chez elle en me faisant 
promettre de la tenir au courant. Je ne 
sais pour quelle raison l’enterrement 
fut retardé de quelques jours mais elle 
me téléphona chaque jour. Finalement, 
elle soupira : « en tous cas, nous avons 
accompli notre devoir ! »
Je lui fis alors gentiment remarquer 
qu’elle pouvait encore agir pour l’âme 

de son cousin : elle pouvait allumer les 
bougies de Chabbat. « Avec plaisir, dit-
elle, mais je ne sais pas trop comment : 
dois-je les éteindre avant de partir à la 
synagogue ou les laisser allumées ? »
Vous vous rendez compte  ? Cette 
dame qui ne pratiquait rien du ju-
daïsme jusqu’à présent ressentait 
maintenant le besoin d’aller à la syna-
gogue  ! Bien sûr, je lui ai expliqué la 
procédure à suivre et nous sommes 
restés en contact. Son cousin a été en-
terré à Montréal tout à fait dignement. 
Un jour, elle me demanda si j’avais 
connu son cousin  : non  ; si le Rav de 
Montréal l’avait connu  : non. Elle ré-
fléchit un instant et résuma la situa-
tion  : donc ni vous ni le Rav de Mon-
tréal ne connaissiez le défunt, vous ne 
connaissez pas le Rav de Montréal et 
nous ne nous connaissions pas… Mais 
du Ciel on nous a fait nous rencontrer 
pour que cet homme si seul soit enter-
ré comme il convient… ».
En vérité, elle avait oublié quelqu’un : 
le Rabbi de Loubavitch dont les 
Chlou’him (émissaires) sont répandus 
dans le monde entier et sans lequel 
une histoire pareille n’aurait pas pu se 
produire !

Rav Biderman - Vienne
Traduit par Feiga Lubecki

L’INTELLECT ET LA FOI

Au temps de Machia’h, on pour-
ra saisir intellectuellement, par la 
compréhension, des choses pour 
lesquelles on doit aujourd’hui faire 
appel à la foi.
Celle-ci portera alors sur des de-
grés beaucoup plus élevés dont on 
n’a à présent aucune notion, même 
pas au travers de la foi.

(D’après un commentaire du Rabbi de 
Chabbat Parachat Chemot 5723) H.N.
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Chacun doit donner la Tsedaka (charité) ; même un pauvre qui ne sur-
vit que grâce à la Tsedaka y est astreint et doit en reverser une partie 
à des causes charitables.
Le tribunal rabbinique peut forcer celui qui doit donner la Tsedaka (ou 
qui n’en donne pas suffisamment par rapport à ses moyens) à donner 
la Tsedaka ; si la loi civile le permet, il peut saisir de force les sommes 
ou les objets à donner à la Tsedaka.
Les collecteurs de Tsedaka n’acceptaient de la part des femmes ou 
des enfants que des sommes modestes ; cependant, précise le Rab-
bi, de nos jours on peut accepter de leur part même des sommes  
importantes. 
On donnera au pauvre selon ce qui lui manque : nourriture, vêtement, 
meubles, vaisselle mais aussi selon les moyens dont on dispose. Ce-
lui qui était riche mais devient pauvre, on s’efforcera de « remplir son 
manque » et de lui fournir les objets qui lui paraissaient indispen-
sables. 
On donnera la Tsedaka avec joie, le cœur heureux et le sourire aux 
lèvres. On parlera doucement au nécessiteux et on lui adressera 
des paroles gentilles. « Celui qui donne une petite pièce au pauvre 
mérite six bénédictions ; celui qui lui parle gentiment mérite onze 
bénédictions » (Guemara Bera’hot 9). Si on donne de mauvais cœur, 
on risque de perdre le bénéfice de la Mitsva – même si on a donné une 
somme conséquente : « Que ton cœur ne se plaigne pas quand tu lui 
donnes car c’est pour cela que l’Éternel ton D.ieu te bénira dans tout ce 
que tu entreprends et dans toute œuvre de tes mains ». (Dev. 15 : 10)

 (A suivre)
F.L. (d’après Hamivtsaïm Kehil’hatam - Rav Shmuel Bistritzky)
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Le Beth Loubavitch dédie  
la Sidra Michpatim

 pour l’élévation de l’âme de

Simon Ben Its'hak Setti
décédé le 

21 Kislev 5778 - 29 novembre 2018

Puisse son âme reposer en paix au Gan Eden 
auprès de tous les Tsaddikim

Etude du RAMBAM
Mitsva positive n° 32 : Ce commandement nous enjoint de glorifier 
les descendants d'Aharon, de les honorer, de les révéler et de leur 
conférer beaucoup d'honneur et de sainteté.
Mitsva positive n° 36 : Il s'agit du commandement selon lequel les 
prêtres doivent officier par roulement.

 
• JEUDI 31 JANVIER – 25 CHEVAT
Mitsva positive n° 33 : Il s'agit du commandement qui incombe aux 
prêtres de revêtir des habits spéciaux par leur beauté avant qu'ils 
n'effectuent leur service dans le Temple.
Mitsva négative n° 88: C'est l'interdiction qui nous est faite de dé-
chirer l'ourlet de la robe du Grand Prêtre.
Mitsva négative n° 87: Il est interdit de séparer le pectoral de 
l'éphod.
Mitsva négative n° 73: Il est interdit d'entrer au Sanctuaire ou de 
rendre une décision ayant trait à une loi quelconque de la Torah, en 
état d'ébriété.
Mitsva négative n° 163: Il est interdit aux prêtres de pénétrer dans 
le Sanctuaire avec des cheveux non-taillés, comme le font les per-
sonnes en deuil qui ne se coiffent pas.
Mitsva négative n° 164: C'est l'interdiction faite aux prêtres d'en-
trer au Sanctuaire revêtus de vêtements déchirés.

• VENDREDI 1er FÉVRIER – 26 CHEVAT
Mitsva négative n° 68: Il est interdit au Grand Prêtre d'entrer à 
tout moment dans le Sanctuaire, vu le respect dû à ce dernier et la 
crainte devant la présence divine.
Mitsva négative n° 165: C'est l'interdiction faite au prêtre de quitter 
le Temple pendant leur service.

Mitsva positive n° 31 : Il s'agit du commandement nous enjoignant 
de faire sortir les personnes impures du Sanctuaire.
Mitsva négative n° 77: C'est l'interdiction faite à toute personne 
impure de pénétrer au Sanctuaire dont l'équivalent pour les généra-
tions futures est tout le parvis à l'intérieur de la porte de Nicanor qui 
constitue l'entrée d’Ezrat Israël.
Mitsva négative n° 78: C'est l'interdiction qui a été faite à toute 
personne impure de pénétrer dans le camp des lévites, dont l'équi-
valent pour les générations ultérieures est le Mont du Temple.

• SAMEDI 2 FÉVRIER – 27 CHEVAT
Mitsva négative n° 75: C'est l'interdiction à un prêtre impur de faire 
son service au Temple tant qu'il est impur
Mitsva négative n° 76: C'est l'interdiction faite à un prêtre "Tevoul 
Yom" de faire le service, bien qu'il soit déjà pur jusqu'à ce que le soleil 
se soit couché.
Mitsva positive n° 24: Ce commandement ordonné uniquement 
aux prêtres, leur enjoint de se laver les mains et les pieds chaque 
fois qu'ils doivent pénétrer dans la salle du sanctuaire pour officier.
Mitsva négative n° 69: Il est interdit à un prêtre ayant une infirmité 
de pénétrer dans une partie quelconque du sanctuaire, c'est-à-dire 
là où se trouve l'autel, ni entre le portail et l'autel, ni vers le portail 
lui-même, ni dans le sanctuaire au sens propre du terme.
Mitsva négative n° 70: Il est interdit à un prêtre ayant une infirmité 
de faire son service.
Mitsva négative n° 71: Il est interdit à un prêtre ayant une infirmité 
passagère de faire son service aussi longtemps que subsiste cette 
infirmité.

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance 
Alarme &
Télésurveillance 
Contrôle d’accès &
Interphonie 
Serrurerie &
Portes blindées
Store, Volet &
Rideau métallique 
Portail &
Porte de garage

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

À l'occasion du 22 Chevat 
Hilloula de la Rabbanit 'Haya 

Mouchka זי"ע

Les Neché Oubnot 'Habad 
vous invitent à une

CONFÉRENCE  
sur le thème :

Vivre, c'est transmettre :
l'exemple de la Rabbanit

par Mme Sterna Illouz,  
Chlou'ha à Neuilly sur Marne

- Témoignage de Mme Bra'ha Schwartz -

Mardi 29 janvier 2019  
à 20h 30

Dans les salons 'Haya Mouchka
49 rue Petit - 75019 Paris (Mº Ourcq)

Journée d’étude 

le lundi 28 janvier 2019
Vidéo

Buffet - Goral
Public féminin

Entrée libre



RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :

C.S.B.L.  |  8, rue Lamartine - 75009 Paris  |  Tél: 01 42 80 04 05  |  blgala@yahoo.fr
Participation : 600 € / COUPLE  •  Soutien : 1 000 € / COUPLE

ב״ה

Vous êtes cordialement conviés à participer au

Mercredi 13 février 2019 à 19h30 
8 Adar I 5779

Salons DOCK PULLMAN 
50, av. du Président Wilson - 93210 La Plaine S.-Denis

des institutions du BETH LOUBAVITCH 
fondées par Rav Shmouel Azimov ע”ה
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